
· Article 36  
·   
· Le titre VI du livre V du code monétaire et financier est ainsi modifié : 
·   
· 1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Obligations r elatives à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes et les loteries, 
jeux et paris prohibés » ; 

·   
· 2° Le chapitre V devient le chapitre VI et les art icles L. 565-1, L. 565-2 et L. 565-3 

deviennent respectivement les articles L. 566-1, L. 566-2 et L. 566-3 ; 
·   
· 3° Le chapitre V est ainsi rétabli :  
·   
· « Chapitre V  
·   
·   
·   
· « Obligations relatives à la lutte contre les loteries, 
·   
· jeux et paris prohibés  
·   
· « Art. L. 565-1. - Les organismes, institutions et services régis par le titre Ier du 

présent livre qui détiennent ou reçoivent des fonds du public sont tenus 
d’appliquer les mesures d’interdiction prises en vertu du présent chapitre. 

·   
· « Art. L. 565-2. - Le ministre chargé des finances et le ministre de l’intérieur 

peuvent décider d’interdire, pour une durée de six mois renouvelable, tout 
mouvement ou transfert de fonds en provenance des personnes physiques ou 
morales qui organisent des activités de jeux, paris ou loteries prohibés par la loi 
du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries et la loi du 2 juin 1891 ayant pour 
objet de réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, 
ainsi que la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relat ive aux jeux de hasard. 

·   
· « Les ministres lèvent l’interdiction mentionnée au premier alinéa sur demande 

des personnes concernées par celle-ci lorsque les mouvements ou transferts de 
fonds sont réalisés dans le cadre d’opérations non prohibées sur le territoire 
français. 

·   
· « Les décisions des ministres arrêtées en application du présent article sont 

publiées au Journal officiel. 
·   
· « Art. L. 565-3. - Les mesures d’interdiction prises en vertu du présent chapitre 

s’imposent à toute personne copropriétaire des fonds ainsi qu’à toute personne 
titulaire d’un compte joint dont l’autre titulaire est une personne propriétaire, nue-
propriétaire ou usufruitière mentionnée au premier alinéa de l’article L. 565-2. 

·   
· « Ces mesures sont opposables à tout créancier et à tout tiers pouvant invoquer 

des droits sur les fonds considérés même si l’origine de ces créances ou autres 
droits est antérieure à la publication de l’arrêté. 

·   



· « Les mesures mentionnées au premier alinéa de l’article L. 565-2 s’appliquent 
aux mouvements ou transferts de fonds dont l’ordre d’exécution a été émis 
antérieurement à la date de publication de la décision d’interdiction. 

·   
· « Art. L. 565-4. - L’Etat est responsable des conséquences dommageables de la 

mise en oeuvre de bonne foi, par les organismes, institutions et services régis par 
le titre Ier du présent livre, leurs dirigeants ou leurs préposés, des mesures 
d’interdiction mentionnées à l’article L. 565-2. Aucune sanction professionnelle ne 
peut être prononcée à l’encontre de ces organismes, institutions ou services, 
leurs dirigeants ou leurs préposés. 

·   
· « Art. L. 565-5. - Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du 

présent chapitre, notamment les conditions dans lesquelles les organismes, 
institutions et services régis par le titre Ier du présent livre sont tenus d’appliquer 
les mesures d’interdiction de mouvement ou de transfert de fonds prises en vertu 
du présent chapitre. » ; 

·   
· 4° A la fin de la dernière phrase du premier aliné a de l’article L. 563-1, la 

référence : « L. 565-1 » est remplacée par la référence : « L. 566-1 » ; 
·   
· 5° Dans le dernier alinéa de l’article L. 563-4, l a référence : « L. 565-2 » est 

remplacée par la référence : « L. 566-2 ».  
·   
· Article 37  
·   
· I. - Dans le premier alinéa de l’article 3 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition 

des loteries, le montant : « 30 000 EUR » est remplacé par le montant : « 60 000 
EUR ». 

·   
· II. - Dans le premier alinéa de l’article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet 

de réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, les 
montants : « 45 000 EUR » et « 100 000 EUR » sont remplacés respectivement 
par les montants : « 90 000 EUR » et « 200 000 EUR ».  

·   
· Article 38  
·   
· I. - Le dernier alinéa de l’article 4 de la loi du 21 mai 1836 précitée est ainsi 

modifié : 
·   
· 1° Au début, sont insérés les mots : « Sont punis de 30 000 EUR d’amende » ; 
·   
· 2° A la fin, les mots : « , seront punis de 4 500 EUR d’amende » sont supprimés ; 
·   
· 3° Il ajouté une phrase ainsi rédigée : 
·   
· « Le tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du montant des 

dépenses publicitaires consacrées à l’opération illégale. » 
·   
· II. - L’article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer 

l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux est complété par un 



alinéa ainsi rédigé : 
·   
· « Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur 

des paris sur les courses de chevaux visés au présent article est puni de 30 000 
EUR d’amende. Le tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publicitaires consacrées à l’opération illégale. » 

·   
· III. - L’article 5 de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
·   
· « Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur 

d’une activité de casino non autorisée est puni de 30 000 EUR d’amende. Le 
tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du montant des 
dépenses publicitaires consacrées à l’opération illégale. » 

·   
· IV. - L’article 49 de la loi du 30 juin 1923 portant fixation du budget général de 

l’exercice 1923 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
·   
· « Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur 

d’un cercle de jeux de hasard non autorisé est puni de 30 000 EUR d’amende. Le 
tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du montant des 
dépenses publicitaires consacrées à l’opération illégale. » 

·   
· V. - La loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard est ainsi 

modifiée : 
·   
· 1° L’article 1er est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
·   
· « Le fait de faire de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d’une 

maison de jeux de hasard non autorisée est puni de 30 000 EUR d’amende. Le 
tribunal peut porter le montant de l’amende au quadruple du montant des 
dépenses publicitaires consacrées à l’opération illégale. » ; 

·   
· 2° Dans le premier alinéa de l’article 3, après le s mots : « par la présente loi », 

sont insérés les mots : « , à l’exception de celle prévue au deuxième alinéa de 
l’article 1er, » ; 

·   
· 3° Le premier alinéa de l’article 4 est complété p ar les mots : « , à l’exception de 

celle prévue au deuxième alinéa de l’article 1er ». 
·   
· VI. - Le présent article entre en vigueur six mois après l’entrée en vigueur de la 

présente loi.  
·   
· Article 39  
·   
· Après l’article 50 de la loi du 29 juillet 1881 précitée, il est inséré un article 50-1 

ainsi rédigé : 
·   
· « Art. 50-1. - Lorsque les faits visés par les articles 24 et 24 bis résultent de 

messages ou informations mis à disposition du public par un service de 



communication au public en ligne et qu’ils constituent un trouble manifestement 
illicite, l’arrêt de ce service peut être prononcé par le juge des référés, à la 
demande du ministère public et de toute personne physique ou morale ayant 
intérêt à agir. »  

·   
· Article 40  
·   
· I. - L’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l’économie numérique est ainsi modifié : 
·   
· 1° Dans le troisième alinéa du 7 du I, après le mo t : « enfantine, », sont insérés 

les mots : « de l’incitation à la violence ainsi que des atteintes à la dignité 
humaine, », et la référence : « à l’article 227-23 » est remplacée par les 
références : « aux articles 227-23 et 227-24 » ; 

·   
· 2° Le dernier alinéa du 7 du I est remplacé par de ux alinéas ainsi rédigés : 
·   
· « Compte tenu de l’intérêt général attaché à la répression des activités illégales 

de jeux d’argent, les personnes mentionnées aux 1 et 2 mettent en place, dans 
des conditions fixées par décret, un dispositif facilement accessible et visible 
permettant de signaler à leurs abonnés les services de communication au public 
en ligne tenus pour répréhensibles par les autorités publiques compétentes en la 
matière. Elles informent également leurs abonnés des risques encourus par eux 
du fait d’actes de jeux réalisés en violation de la loi. 

·   
· « Tout manquement aux obligations définies aux quatrième et cinquième alinéas 

est puni des peines prévues au 1 du VI. » ; 
·   
· 3° Dans le premier alinéa du 1 du VI, la référence  : « au quatrième alinéa » est 

remplacée par les références : « aux quatrième et cinquième alinéas ». 
·   
· II. - Dans l’article 18 de la même loi, les mots : « à l’article 16 » sont remplacés 

par les mots : « aux articles 14 et 16 ».  
·   
 


